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Barème 2022 des taux par défaut du
prélèvement à la source
L’administration fiscale a publié les barèmes des taux de prélèvement à la source applicables par
défaut pour l’année 2022 (actualité BOFiP du 30 mars 2021). Le principe du taux par ...
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L’administration fiscale a publié les barèmes des taux de prélèvement à la source applicables par défaut pour l’année 2022
(actualité BOFiP du 30 mars 2021).

Le principe du taux par défaut

Le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu est instauré depuis le 1er janvier 2019. Pour les rémunérations versés sur
les premiers mois de l'année 2022, les employeurs doivent utiliser un taux transmis par l’administration fiscale, calculé à
partir des revenus déclarés au titre de l’année 2020.

L’inconvénient du dispositif réside dans le fait que si ce taux personnalisé transmis est élevé, il peut être interprété par
l’employeur comme la conséquence de l’existence d’autres sources de revenus  et avoir un impact négatif sur une
éventuelle négociation salariale.

Dans le but de garantir la confidentialité vis-à-vis de l’employeur du montant global de leurs revenus de salarié, les
contribuables peuvent utiliser un taux par défaut, également appelé taux neutre.

Codifié à l’article III de l’article 204H du CGI, la grille de taux par défaut doit obligatoirement être utilisée par l’employeur en
cas d’option par le salarié.

Grille de taux par défaut pour 2022
L’article 2 de la loi de finances pour 2022 revalorise le barème de l’impôt sur le revenu de 1,4%, contre 0,2% l’an dernier. Les
limites des tranches de revenus des grilles de taux par défaut du prélèvement à la source sont revalorisées dans cette même
proportion.

Il existe 3 barèmes différents de taux par défaut selon le domicile du salarié :

Pour la Métropole
Pour la Guadeloupe, La Réunion et la Martinique
Pour Guyane et Mayotte.

Extrait actualité BOFiP du 2 mars 2022, BOI-BAREME-000037

Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en métropole en 2022
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Base mensuelle de prélèvement Taux applicable

Inférieure à 1 440 euros 0 %

Supérieure ou égale à 1 440 euros et inférieure à 1 496 euros 0,5 %

Supérieure ou égale à 1 496 euros et inférieure à 1 592 euros 1,3 %

Supérieure ou égale à 1 592 euros et inférieure à 1 699 euros 2,1 %

Supérieure ou égale à 1 699 euros et inférieure à 1 816 euros 2,9 %

Supérieure ou égale à 1 816 euros et inférieure à 1 913 euros 3,5 %

Supérieure ou égale à 1 913 euros et inférieure à 2 040 euros 4,1 %

Supérieure ou égale à 2 040 euros et inférieure à 2 414 euros 5,3 %

Supérieure ou égale à 2 414 euros et inférieure à 2 763 euros 7,5 %

Supérieure ou égale à 2 763 euros et inférieure à 3 147 euros 9,9 %

Supérieure ou égale à 3 147 euros et inférieure à 3 543 euros 11,9 %

Supérieure ou égale à 3 543 euros et inférieure à 4 134 euros 13,8 %

Supérieure ou égale à 4 134 euros et inférieure à 4 956 euros 15,8 %

Supérieure ou égale à 4 956 euros et inférieure à 6 202 euros 17,9 %

Supérieure ou égale à 6 202 euros et inférieure à 7 747 euros 20 %

Supérieure ou égale à 7 747 euros et inférieure à 10 752 euros 24 %

Supérieure ou égale à 10 752 euros et inférieure à 14 563 euros 28 %

Supérieure ou égale à 14 563 euros et inférieure à 22 860 euros 33 %

Supérieure ou égale à 22 860 euros et inférieure à 48 967 euros 38 %

Supérieure ou égale à 48 967 euros 43 %

Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en Guadeloupe, à La Réunion et en Martinique en 2022

Base mensuelle de prélèvement Taux applicable

Inférieure à 1 652 euros 0 %

Supérieure ou égale à 1 652 euros et inférieure à 1 752 euros 0,5 %

Supérieure ou égale à 1 752 euros et inférieure à 1 931 euros 1,3 %

Supérieure ou égale à 1 931 euros et inférieure à 2 108 euros 2,1 %

Supérieure ou égale à 2 108 euros et inférieure à 2 328 euros 2,9 %

Supérieure ou égale à 2 328 euros et inférieure à 2 455 euros 3,5 %

Supérieure ou égale à 2 455 euros et inférieure à 2 540 euros 4,1 %
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Supérieure ou égale à 2 540 euros et inférieure à 2 794 euros 5,3 %

Supérieure ou égale à 2 794 euros et inférieure à 3 454 euros 7,5 %

Supérieure ou égale à 3 454 euros et inférieure à 4 420 euros 9,9 %

Supérieure ou égale à 4 420 euros et inférieure à 5 021 euros 11,9 %

Supérieure ou égale à 5 021 euros et inférieure à 5 816 euros 13,8 %

Supérieure ou égale à 5 816 euros et inférieure à 6 968 euros 15,8 %

Supérieure ou égale à 6 968 euros et inférieure à 7 747 euros 17,9 %

Supérieure ou égale à 7 747 euros et inférieure à 8 805 euros 20 %

Supérieure ou égale à 8 805 euros et inférieure à 12 107 euros 24 %

Supérieure ou égale à 12 107 euros et inférieure à 16 087 euros 28 %

Supérieure ou égale à 16 087 euros et inférieure à 24 554 euros 33 %

Supérieure ou égale à 24 554 euros et inférieure à 53 670 euros 38 %

Supérieure ou égale à 53 670 euros 43 %

Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en Guyane et à Mayotte en 2022

Base mensuelle de prélèvement Taux applicable

Inférieure à 1 769 euros 0 %

Supérieure ou égale à 1 769 euros et inférieure à 1 913 euros 0,5 %

Supérieure ou égale à 1 913 euros et inférieure à 2 133 euros 1,3 %

Supérieure ou égale à 2 133 euros et inférieure à 2 404 euros 2,1 %

Supérieure ou égale à 2 404 euros et inférieure à 2 497 euros 2,9 %

Supérieure ou égale à 2 497 euros et inférieure à 2 583 euros 3,5 %

Supérieure ou égale à 2 583 euros et inférieure à 2 667 euros 4,1 %

Supérieure ou égale à 2 667 euros et inférieure à 2 963 euros 5,3 %

Supérieure ou égale à 2 963 euros et inférieure à 4 089 euros 7,5 %

Supérieure ou égale à 4 089 euros et inférieure à 5 292 euros 9,9 %

Supérieure ou égale à 5 292 euros et inférieure à 5 969 euros 11,9 %

Supérieure ou égale à 5 969 euros et inférieure à 6 926 euros 13,8 %

Supérieure ou égale à 6 926 euros et inférieure à 7 620 euros 15,8 %

Supérieure ou égale à 7 620 euros et inférieure à 8 441 euros 17,9 %

Supérieure ou égale à 8 441 euros et inférieure à 9 796 euros 20 %
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Supérieure ou égale à 9 796 euros et inférieure à 13 179 euros 24 %

Supérieure ou égale à 13 179 euros et inférieure à 16 764 euros 28 %

Supérieure ou égale à 16 764 euros et inférieure à 26 866 euros 33 %

Supérieure ou égale à 26 866 euros et inférieure à 56 708 euros 38 %

Supérieure ou égale à 56 708 euros 43 %

Contrats courts
La grille de taux par défaut fait l’objet d’une application spécifique pour les contrats courts de moins de 2 mois. Les contrats
CDD et les intérimaires sont notamment concernés. Les salariés titulaires de ces contrats bénéficient d’un abattement sur
les tranches du barème égal à la moitié du montant mensuel net imposable du SMIC. Il vient réduire l’assiette du
prélèvement à la source.

Pour le SMIC mensuel net imposable au 1er janvier 2022, l’administration fiscale retient le montant de 1.314,70 €.
L’abattement pour les contrats courts s’élève en conséquence à 657 € soit 1.314,70/2 (BOFiP, BOI-BAREME-000037- §30).

Source : Actualité BOFiP du 2 mars 2022

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13421-PGP.html/ACTU-2021-00310

